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Demande pour le programme LEGACY 

LEGACY vise à appuyer les projets pour les élèves dans les domaines des arts et de la culture. Un artiste, 
un porteur de tradition ou un professionnel du patrimoine travaille avec les élèves et examine un 

aspect de l’art ou de la culture de T.-N.-L.
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Le présent dossier contient des renseignements sur le processus de demande pour le programme LEGACY 
(Learning, Educating, and Growing Arts and Culture for Youth) financé par la stratégie Cultural 
Connections, la stratégie provinciale sur les arts et la culture :  
• Lignes directrices concernant les projets
• Lignes directrices pour la soumission des demandes
• Processus d’évaluation des projets
• Conditions de financement
• Préparation du rapport final
• Formulaire de demande

LEGACY vise à appuyer les projets pour les élèves dans les domaines des arts et de la culture. Un artiste, 
un porteur de tradition ou un professionnel du patrimoine travaille avec les élèves et examine un 
aspect de l’art ou de la culture de T.-N.-L. Les projets devraient accroître la conscience critique des 
élèves du rôle et de la valeur des arts et de la culture dans la communauté.  

Lignes directrices concernant les projets : 
Les projets LEGACY peuvent inclure la participation d’organisations communautaires et d’une ou plusieurs 
écoles. Les projets doivent contribuer à l’atteinte d’au moins un résultat d’apprentissage général du 
programme des Sciences humaines et de tous les volets de l’éducation artistique énumérés ci-dessous.   

Sciences humaines : 
• Les gens, les lieux et l’environnement : l’élève devra faire preuve de sa compréhension des

interactions entre les gens, les lieux et l’environnement.
• La culture et la diversité : l’élève devra faire preuve de sa compréhension de la culture, de la diversité

et de la vision du monde, en reconnaissant les ressemblances et les différences entre les diverses
perspectives personnelles, culturelles, raciales et ethniques.

• Le temps, la continuité et le changement : l’élève devra faire preuve de sa compréhension du passé et
de ses incidences sur le présent et l’avenir.

Éducation artistique 
• Création, production et présentation : le projet favorise l’évolution graphique et technique de l’élève,

c.-à-d. sa capacité d’utiliser et de manipuler des médiums tels que des images, des mots, des sons
et/ou des mouvements pour créer des formes d’art qui expriment et communiquent ses idées et ses
sentiments.

• Comprendre et associer les contextes du temps, du lieu et de la communauté : le projet encourage
l’élève à se concentrer sur la découverte, la connaissance, la compréhension et l’appréciation des arts
dans divers contextes.

• Percevoir, réfléchir et réagir : le projet donne à l’élève l’occasion de donner une rétroaction critique à
des œuvres d’art en contribuant à accroître sa connaissance et sa compréhension de leurs qualités
expressives et sa capacité d’y répondre de façon appropriée.
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Lignes directrices pour la soumission des demandes 
• Pour que leur demande soit traitée, les demandeurs doivent enseigner la matière au moment de la

demande. Les demandeurs devront aussi avoir déjà reçu l’accord du partenaire d’apprentissage, de la
direction d’école et du conseil scolaire.

• Un enseignant ne peut présenter qu’une seule demande par année scolaire (de septembre à juin).
• La demande doit être soumise trois semaines à l’avance de la date de commencement du projet.
• Le financement n’est pas rétroactif.

Processus d’évaluation des projets 
• Les demandeurs retenus seront avisés de l’autorisation de financement par le ministère de

l’Éducation.
• Le processus d’évaluation d’une demande complète dure de trois à quatre semaines environ.
• Les demandes qui contiennent des renseignements incomplets ralentiront le processus

d’évaluation. Le Ministère de l’Éducation pourra devoir contacter le demandeur pour obtenir des
renseignements avant que le financement soit recommandé.

Conditions de financement 
• Les demandes qui reçoivent du financement dans le cadre de programmes existants parrainés par le

ministère de l’Éducation peuvent ne pas être considérées.
• Le financement ne peut être utilisé qu’aux fins décrites dans la demande. La demande ne sera

modifiée qu’en consultation préalable avec la coordonnatrice de l’initiative Cultural Connections.
• Les fournitures et l’équipement obtenus pour soutenir le projet doivent rester la propriété de l’école

et doivent être utilisés par le personnel enseignant aux fins de la programmation scolaire. L’école
devra dresser un inventaire de l’équipement. Une étiquette devra être apposée sur chaque pièce et
doit porter la phrase suivante : « Propriété de [nom de l’école] aux fins de la stratégie Cultural
Connections ». Cette information devra être comprise dans le rapport final.

• Dans le cas où le projet serait annulé (et non reporté à plus tard) après réception du soutien financier,
l’enseignant est tenu d’en aviser la coordonnatrice de l’initiative Cultural Connections et retourner
les fonds au Ministère de l’Éducation.

• Un bref rapport devra être soumis à la coordonnatrice de l’initiative Cultural Connections une fois la
session ou le projet terminé. Aucun enseignant ne recevra de financement subséquent si le rapport
final de son projet de l’année précédente n’a pas été soumis au ministère de l’Éducation.

Préparation du rapport final 
L’enseignant qui fait la demande devra soumettre un rapport final au personnel responsable du ministère 
de l’Éducation. Ce rapport devrait inclure :  

� un budget détaillé; 
� un budget actualisé, avec les reçus et les factures connexes marqués comme payés; 
� un contrat signé avec le partenaire d’apprentissage qui confirme l’achèvement du travail, selon le cas; 
� un commentaire (une page au maximum) sur le niveau d’atteinte des résultats souhaités. 
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Le rapport devra être soumis au plus tard deux semaines après la fin de la session ou la fin du projet à la 
coordonnatrice de l’initiative Cultural Connections. La demande au complet et les rapports finaux 
doivent être envoyés à  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

LEGACY Program 
Attention: Mary Dinn, Coordinator - Cultural Connections 
Programs and Services Division, Department of Education 

3rd Floor, West Block, Confederation Building 
P.O. Box 8700 

St. John’s, NL  A1B 4J6 
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Formulaire de demande 

Veuillez remplir un formulaire par projet. Veuillez joindre au formulaire tout document pertinent si vous avez 
besoin de plus d’espace. 

Titre du projet : ______________________________________________________________________________ 

Sommaire du projet :  

Renseignements sur le demandeur : 
Nom : __________________________ Courriel : ___________________ Téléphone : _________________ 

Nom : __________________________ Courriel : ___________________ Téléphone : _________________ 

Renseignements sur le partenaire : 
Nom : __________________________ Courriel : ___________________ Téléphone : _________________ 

Nom : __________________________ Courriel : ___________________ Téléphone : _________________ 

Échéancier proposé : _________________________________________________________________________  

Participants [niveau(x) scolaire et nombre d’élèves qui participent] : ____________________________________ 

Veuillez indiquer l’aspect de l’art ou de la culture de T.-N.-L qui sera examiné : 

 

Veuillez indiquer les formes d’expression utilisées :  

Quel(s) résultat(s) d’apprentissage généraux du programme de Sciences humaines sera (seront) abordé(s)? 

Quel(s) résultat(s) d’apprentissage généraux du programme des beaux-arts sera (seront) abordé(s)?

Buts [incidence à long terme sur la communauté scolaire] : 
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Quelle(s) seront les retombées sur la sensibilisation des élèves au rôle et à la valeur des arts et de la culture dans 
la communauté ?  Comment ces retombées seront-elles démontrées ? Évaluées ? 
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Financement pour le projet [ventilation des postes budgétaires et coûts prévus] : 

Veuillez fournir les détails de la ventilation des postes budgétaires 

Autres sources de financement et le montant demandé 

1 Honoraires de l’artiste ou du porteur de tradition (81 $ de l’heure, TPS/TVH incluse) $ 
2 Déplacement de l’artiste ou du porteur de tradition $ 
3 Équipement* (veuillez inclure une liste détaillée et le coût) $ 
4 Fournitures* (veuillez inclure une liste détaillée et le coût) $ 
5 Autre $ 

TOTAL $ 

1 $ 
2 $ 
3 $ 
4 $ 
5 $ 

$ 

Liste de contrôle pour la demande de financement (√) 

Veuillez vous assurer que la demande contient : 
� un formulaire de demande rempli, accompagné de la proposition et du budget prévu; 
� une lettre du partenaire d’apprentissage confirmant qu’il est au courant du plan et qu’il entend y participer; 
� une lettre de la direction de l’école confirmant qu’elle est informée de la demande et qu’elle l’approuve. 
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